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 SECTION – BACCALAUREAT EN INFORMATIQUE 

 Travaux de fin d'études 

Echéances  pour l'année scolaire 2011-2012 

Remise au secrétariat du document "Epreuve intégrée - Dispositions propres 

aux travaux de fin d'études" signé. 

29/10/2011 

Dépôt des propositions de sujet au secrétariat (vers début décembre); 26/11/2011 

Communication aux étudiants de l'approbation ou du rejet de la proposition par 

le Conseil des Etudes (vers la dernière semaine du premier trimestre); 

au plus tard le 17/12/2011 

1re session 

Inscription à l'épreuve finale; 05/05/2012 

Dépôt des supports écrit et numérique (vers la mi-mai); 12/05/2012 au plus tard (*) 

Remise des points des examens par les professeurs 04/06/2012 au plus tard 

Confirmation ou invalidation des inscriptions suite aux résultats des examens ; 

Affichage aux valves de l’horaire de passage des TFE; les étudiants se 

tiennent informés ! 

06/06/2012 

Installation et configuration des programmes sur un PC de l’école 04/06/2012 

Défense orale (vers la mi-juin). 09/06/2012, 16/06/2012, … (**) 

Délibération 21/06/2012 

2e session 

Dépôt des supports écrit et numérique ; 30/08/2012 de 09 h 00 à  

18 h 00 au plus tard. (*) 

Installation et configuration des programmes sur un PC de l'école 30/08/2012 à 18 h 00 

Remise des points des examens par les professeurs 31/08/2012 au plus tard. 

Confirmation ou invalidation des inscriptions suite aux résultats des examens ; 

Affichage aux valves de l’horaire de passage des TFE; les étudiants se 

tiennent informés ! 

Installation et configuration des programmes sur un PC de l’école 

04/09/2012 

Défense orale. 08/09/2012, 15/09/2012, … (**) 

 

                                           
(*) Exclusivement au secrétariat, pendant les heures d'ouverture.  Il ne sera accordé aucun délai supplémentaire ! 
(**) Les dates sont indicatives, elles pourront être modifiées en fonction du nombre d’étudiants inscrits 

 
 


